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DOUBLEMENT SALAIRE DU 1er MAI 2022 

 

Le Ministre de la santé vient de se positionner en 
faveur de l’obligation de paiement d’une indemnité 
égale au montant du salaire pour tout agent ayant 
travaillé le 1er mai 2022. 

Nous allons donc nous rapprocher de la Direction pour 
prendre connaissance de la procédure mise en place 
par l’établissement pour régulariser cette carence.  

 

Nous vous tiendrons bien évidemment au courant de la 
suite. 

 


